
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
CANTON DE PONT DE CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

DECISION DU MAIRE
n° 092 / 2020

Service : Marchés
Tel : 04.76.29.86.73
ref. : ASS2025

OBJET  : AUTORISATION DE LANCER ET SIGNER UN MARCHE EN DOMMAGE 
OUVRAGE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION ET DE REAMENAGEMENT 
D'UN ETABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-17, L 2122-
18, L 2122-22, L 2122-23

VU la délibération n° 1 du Conseil Municipal du 4 juin 2020 déléguant à Monsieur le Maire les
pouvoirs  prévus par  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement du Maire au Premier  Adjoint,  puis  à défaut  aux adjoints  pris dans l'ordre du
tableau 

VU l'arrêté du Maire n°133/2020 du 2 décembre 2020 portant délégation de fonction et signature
à Monsieur Sam TOSCANO, 1er Maire-Adjoint et notamment subdélégation des attributions du
Conseil Municipal indiquées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
en matière de marchés publics.

CONSIDERANT la nécessité de conclure un contrat d'assurance en dommage ouvrage pour
couvrir la collectivité contre les risques de désordres matériels susceptibles d'affecter le bâtiment
et  également  de  souscrire  une  option  « tous  risques  chantier »  pour  s'assurer  contre  les
désordres pouvant affecter la phase chantier.  

DECIDE

ARTICLE 1 : de lancer la publicité pour la mise en concurrence et signer le marché afférent.
Le marché prendra effet au moment de l'attribution de l'ensemble des lots du marché de travaux
relatif à l'opération et prendra à l'échéance de la garantie décennale, qui court à compter de la
fin de la période de Garantie de Parfait Achèvement. 

Le montant prévisionnel du marché est de 23 000 €HT

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le 11 janvier 2021
- publication le 11 janvier 2021
- et notification service marchés

A PONT DE CLAIX, le 5 janvier 2021

Pour le Maire et par délégation, 
Le 1er Maire Adjoint,
Sam TOSCANO
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